
 

PROCÈS-VERBAL 
 

UNIVERSITÉ DE MONCTON 

CONSEIL DE LA FACULTÉ DES ÉTUDES SUPÉRIEURES 

ET DE LA RECHERCHE 
 

Le 10 septembre 2021, 13 h 30 

Réunion par vidéoconférence 
 

 

Présences : 
 

Kadia Georges Aka (Administration) 

Andrea Cabajsky (Arts et sc. sociales : sciences 

humaines, langues, linguistique et littérature) 

Étienne Dako (Sc. des aliments, de nutrition et 

d’études familiales) 

Benoit Doyon-Gosselin (Vice-doyen) 

Hesamoddin S. Esfahani (Arts et sc. sociales : 

sciences sociales) 

Caitlin Furlong (étudiante) 

Étienne Hébert Chatelain (Sciences) 

Philippe Jacquin (Sciences de l’éducation) 

Mohammed Knennich (Ingénierie) 

Simon Lamarre (Sciences) 

Samantha Langis (étudiante) 

Francis LeBlanc (Président) 

Michel Léger (Sciences de l’éducation) 

Monique Richard (Arts et sc. sociales :  

     beaux-arts) 

Xavier Robichaud (Shippagan) 

Stephen Wyatt (Edmundston) 

Selma Zaiane-Ghalia (Kinésiologie et loisir) 

 

Invité (point 4): 

 

Jean-François Thibault (doyen) 
 

 

 

Absences : 
 

À déterminer (Administration) 

Anik Dubé (Science infirmière) 

Penelopia Iancu (Travail social) 

Érik Labelle Eastaugh (Droit) 

Benoit Landry (Ingénierie) 

Annie Roy-Charland (psychologie) 

 

Le doyen évoque le triste décès de notre collègue Denis Roy. Une minute de silence est observée 

à sa mémoire. 

 

Le quorum est constaté et la réunion débute à 13 h 33. Le doyen souhaite la bienvenue aux 

membres et ceux-ci se présentent à tour de rôle. 

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 

R-01-CFESR-210910 : Étienne Dako, appuyé par Hesamoddin S. Esfahani, propose que 
l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 11 JUIN 2021 

 

R-02-CFESR-210910 : Simon Lamarre, appuyé par Étienne Hébert Chatelain, propose 

que le procès-verbal de la réunion du 11 juin 2021 soit adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

3 abstentions 
 
3. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 11 JUIN 

2021 

 

[4.] Professeurs associés et chercheurs associés 

Les recommandations ont été acheminées au vice-rectorat à l’enseignement et à la 

recherche. 

 

[5.] Concours régulier de subvention de recherche 

 La dernière version sera affichée bientôt sur le site de la FESR. Il existe aussi des 

fonds de démarrage. Ces fonds seront potentiellement augmentés à 5000 $ selon la 

disponibilité de fonds. 

  

[6.] Prix d’excellence en recherche Donald-Savoie 

Le professeur Cardin est a été informé qu’il est le lauréat du prix 2021. Une 

présentation aura lieu pour les prix de 2020 (Jean Saint-Aubin) et 2021.  

 

[7.1] Lettre du doyen de la faculté des arts et des sciences sociales – préoccupations 

professorales 

 Il y aura une présentation aujourd’hui. 

 

[7.2] Formulaire d’évaluation de thèse 

 Le vice-doyen avec le comité d’étude et de révision va débuter le travail pour 

mettre en place ce formulaire. 

 

[9.1] Annonce des programmes de financement 

 Une liste de concours annuels a été préparée par Nicole Barrieau, Valérie 

Bonnardel et le doyen. Elle sera publiée bientôt. 

 

[9.2] Journée de la relève en recherche 

Il s’agit d’une activité de l’ACFAS. L’Université de Moncton sera hôtesse de 

l’activité qui débute le 25 octobre. La FESR va payer l’inscription pour 25 

étudiantes et étudiants des cycles supérieurs. 

 

4. JEAN-FRANÇOIS THIBAULT, DOYEN DE LA FACULTÉ DES ARTS ET DES 

SCIENCES SOCIALES – PRÉOCCUPATIONS PROFESSORALES. (ANNEXE 1) 
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 Le doyen Thibault explique que cette lettre voulait soulever des préoccupations au sujet 

d’une collégialité lacunaire en lien avec les particularités disciplinaires et avec les 

circonstances de recherche (langue de publication, types de projet). Un sentiment 

d’exclusion est alors ressenti par certains collègues. 

  

 Une discussion s’ensuit et les membres expriment des opinions pertinentes. On mentionne 

que les grilles d’évaluation permettront une meilleure évaluation si le nouvel article 50 est 

adopté. Une grande consultation a eu lieu à ce sujet. Il existe des différences entre les 

disciplines. On suggère qu’un maximum de deux mandats consécutifs soit la limite pour 

être membre du Conseil de la FESR. L’article 90 sera possiblement révisé au cours de 

l’année. 

 

 Cette discussion d’une trentaine de minutes a été productive.  

 

5. FORMATION DES COMITÉS PERMANENTS ET SPÉCIAUX DE LA FESR 

(ANNEXE 2) 

 

Comités permanents 

 

Comité des programmes de cycles supérieurs (CPS) 

Mandat : deux ans 

1) Vice-rectrice adjointe à l’enseignement 

 et aux affaires professorales   Elizabeth Dawes (invitée) 

2) Doyen de la FESR    Francis LeBlanc (d’office) 

3) Vice-doyen de la FESR    Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

4) Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Penelopia Iancu  (2/2) 

5) Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Étienne Hébert Chatelain (1/2) 

6) Conseil FESR     Philippe Jacquin  (1/2) 

7) Registrariat      Stéfanie Wheaton (invitée) 

Mandat : un an 

8) Étudiante/étudiant membre du CFESR  Samantha Langis  (1/1) 

 

Comité d’étude et de révision 

Mandat : deux ans 

1)  Décanat de la FESR    Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

2)  Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Andrea Cabajsky  (2/2) 

3)  Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Simon Lamarre  (1/2) 

4)  Conseil FESR     Hesamoddin S. Esfahani (1/2) 

 

Comité de nomination des membres associés et de reconnaissance des groupes de 

recherche 

Mandat : deux ans 

1)  Décanat de la FESR     Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

2)  Conseil FESR (Arts/Sciences humaines) Monique Richard  (2/2) 

3)  Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Simon Lamarre  (2/2) 

 

 Comité de nomination des membres de l’Assemblée de la FESR 

 Mandat : deux ans 
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1)  Décanat de la FESR    Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

2)  Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Hesamoddin S. Esfahani (2/2) 

3)  Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Étienne Hébert Chatelain (1/2) 

 

Comité des bourses de cycles supérieurs 

Mandat : deux ans 

1) Décanat de la FESR    Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

2) Responsable du Service des bourses 

et de l’aide financière    Renée Savoie-Power (d’office) 

3)  ALI - CRSNG     Michelle Nowlan (d’office) 

4)  Conseil FESR (Administration)   Kadia Georges Aka  (1/2) 

5)  Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Penelopia Iancu  (2/2) 

6)  Conseil FESR (Éducation)   Xavier Robichaud  (1/2) 

7)  Conseil FESR (Sciences)    Simon Lamarre  (1/2) 

8)  Conseil FESR (Sciences appliquées)  Benoit Landry   (1/2) 

9)   Conseil FESR (Sciences de la santé)  Annie Roy-Charland  (2/2) 
 

 

Comité de sélection – Meilleure thèse : Prix Vo-Van 

Mandat : deux ans 

1) Décanat de la FESR     Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

2) Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Hesamoddin S. Esfahani (2/2) 

3) Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Étienne Dako   (2/2) 

4) Conseil FESR     Andrea Cabajsky  (2/2) 

Mandat : un an 

5) Étudiante ou étudiant de cycle supérieur  Samantha Langis  (1/1) 
 

Comité de sélection – Meilleure publication : Prix du Recteur 

Mandat : deux ans 

1) Décanat de la FESR Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

2) Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Anik Dubé   (2/2) 

3) Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Stephen Wyatt  (2/2) 

4) Conseil FESR     Selma Zaiane-Ghalia  (1/2) 

Mandat : un an 

5) Étudiante ou étudiant de cycle supérieur  Caitlin Furlong  (1/1) 
 

Comité de sélection des subventions pour fin de diffusion et intercampus 

Mandat : deux ans 

1) Décanat de la FESR     Francis LeBlanc (d’office) 

2) Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Michel Léger   (2/2) 

3) Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Stephen Wyatt  (2/2) 

4) Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Kadia Georges Aka  (1/2) 

5) Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Étienne Dako   (2/2) 

 

Comité de mise en œuvre de l’article 24.18.02 – Reconnaissance d’un organisme 

subventionnaire aux fins d’un dégrèvement automatique pour la recherche 

Mandat : deux ans 

1) Décanat de la FESR     Francis LeBlanc (d’office) 
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2) Conseil FESR (Arts/Sciences humaines)  Michel Léger   (2/2) 

3) Conseil FESR (Sciences/Sciences appliquées) Simon Lamarre  (1/2) 

4) Conseil FESR     Érik Labelle Eastaugh (1/2) 

 

Comité d’appel de nomination des membres de l’Assemblée de la FESR 

Mandat : un an 

1) Décanat de la FESR     Francis LeBlanc (d’office) 

2) Conseil FESR     Monique Richard  (1/1) 

3) Conseil FESR     Simon Lamarre  (1/1) 

 

Comité de sélection de la Médaille du Gouverneur général du Canada 

Mandat : deux ans 

1) Décanat de la FESR     Francis LeBlanc (d’office) 

2) Conseil FESR     Michel Léger   (2/2) 

3) Conseil FESR     Mohammed Khennich (1/2) 

 

Comité de sélection du Prix d’excellence en recherche Donald-J.-Savoie 

Mandat : deux ans 

1) Décanat de la FESR     Francis LeBlanc (d’office) 

2) Conseil FESR     Mohammed Khennich (1/2) 

3) Conseil FESR     Monique Richard  (2/2) 

4) Conseil FESR      Andrea Cabajsky  (1/2) 

5) Étudiante ou étudiant de cycle supérieur  Caitlin Furlong  (1/1) 

 

Comités spéciaux 
 

Comité spécial sur les procédures d’évaluation des concours internes de financement et 

crédits de dégrèvement 

Mandat : 1 an  

1) Décanat de la FESR    Francis LeBlanc (d’office) 

2) Conseil de la FESR    Étienne Hébert Chatelain (1/1) 

3) Conseil de la FESR    Selma Zaiane-Ghalia  (1/1) 

4) Conseil de la FESR    Simon Lamarre  (1/1) 

5) Conseil de la FESR    Andrea Cabajsky  (1/1) 

6) Conseil de la FESR    Penelopia Iancu  (1/1) 

 

Comité spécial sur les procédures de sélection des bourses de recherche de premier 

cycle du CRSNG 

Mandat : 1 an  

1) Décanat de la FESR    Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

2) Conseil de la FESR    Étienne Hébert Chatelain (1/1) 

3) Conseil de la FESR    Benoit Landry   (1/1) 

4) Conseil de la FESR    Annie Roy-Charland  (1/1) 

5) Conseil de la FESR    Mohammed Khennich (1/1) 

 

Comité spécial sur les critères d’évaluation de la composante recherche aux fins de la 

nomination à l’Assemblée de la FESR 

Mandat : 1 an  
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1) Décanat de la FESR    Benoit Doyon-Gosselin (d’office) 

2) Conseil de la FESR    Annie Roy-Charland  (1/1) 

3) Conseil de la FESR    Monique Richard  (1/1) 

4) Conseil de la FESR    Anik Dubé   (1/1) 

5) Conseil de la FESR    Étienne Hébert Chatelain (1/1) 

6) Conseil de la FESR    Michel Léger   (1/1) 

7) Conseil de la FESR    Penelopia Iancu  (1/1) 

8) Conseil de la FESR    Stephen Wyatt  (1/1) 

 

Note : 

(1/1) : la première année d’un mandat d’un an 

(1/2) : la première année d’un mandat de deux ans 

(2/2) : la deuxième année d’un mandat de deux ans 

 

6. RAPPORT DU COMITÉ DES PROGRAMMES DE CYCLES SUPÉRIEURES 

 

6.1 Faculté d’ingénierie (Annexe 3) 

6.1.1 Modification du programme de maîtrise en sciences appliquées 

Une proposition de modification du programme de maîtrise en sciences appliquées a 

été présentée par la Faculté d’ingénierie. Elle consiste essentiellement à abolir deux 

cours obligatoires et créer deux cours à option. On retire également les règlements 

particuliers puisque ceux-ci sont décrits dans les règlements généraux. D’autres 

règlements qui n’étaient pas appliqués sont retirés. Un professeur membre de la 

FESR doit accepter de diriger l’étudiante ou l’étudiant avant l’admission. Les lettres 

de recommandation sont retirées. 

R-03-CFESR-210910                                                              (Dako/Khennich)  

« Que la modification du programme de maîtrise en sciences appliquées soit adoptée 

telle que présentée. » 

          ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

6.2 Faculté des sciences (Annexe 4) 

6.2.1 Modification du programme de maîtrise ès sciences (biologie) 

Une proposition de modification du programme de maîtrise ès sciences (biologie) a 

été présentée par la Faculté des sciences. Elle consiste essentiellement à ajouter deux 

cours obligatoires qui étaient des cours à option. Certains cours de biochimie ont été 

ajoutés aux cours à option. On exige une lettre d’appui de la directrice ou du directeur 

proposé au moment du dépôt du dossier d’admission. On retire également les 

exigences particulières puisque celles-ci sont décrites dans les règlements généraux.  

R-04-CFESR-210910                                                    (Hébert Chatelain/Richard)  

« Que la modification du programme de maîtrise ès sciences (biologie) soit adoptée 

telle que présentée. » 
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         ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

une abstention 

6.3 Faculté des sciences de la santé et des services communautaires (Annexe 5) 

6.3.1 Modification du programme de doctorat professionnel en psychologie 

Une proposition de modification du programme de doctorat professionnel en 

psychologie a été présentée par la Faculté des sciences de la santé et des services 

communautaires. Elle consiste essentiellement à changer la description du 

programme. Le programme est contingenté et variable selon la capacité d’accueil. La 

moyenne d’entrée au programme passe de 3,2 à 3,5.  Les objectifs du programme ont 

été modifiés. D’autres modifications mineures ont été apportées.  

R-05-CFESR-210910                                                              (Zaiane-Ghalia/Wyatt)  

« Que la modification du programme de doctorat professionnel en psychologie soit 

adoptée telle que présentée. » 

          ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

7. INFORMATIONS 

 

La FESR prépare un gabarit pour l’invitation de chercheuses invitées, chercheurs invités, 

postdoctorantes et postdoctorants 

 

La FESR travaille sur un nouveau Guide de présentation des thèses. 

 

8. AUTRES 

 

Aucun point n’est soulevé. 

 

9. CLÔTURE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h28. 

 

 

 

Préparé par Benoit Doyon-Gosselin 

Secrétaire de la réunion 


